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Numéro 1 - Avril 2009

C
’est en juillet 2005 que la
fonction de Point Focal du
PDI a vu le jour. Depuis cette

date, plusieurs enquêtes menées par
le CDI ont révélé les nombreuses
difficultés auxquelles les fonction-
naires de l’Etat sont confrontés dans
le cadre de cette charge spécifique. Il
est apparu comme une évidence due
à l’étendue géographique du pays
que l’un des problèmes majeurs - et
peut-être un des plus simples à
résoudre - rencontré par les Points
Focaux relève de l’isolement de leur
fonction.
Face à ce constat, «PDI Points
Focaux Info» ambitionne désormais
non seulement de faire fonction de
parade à cet isolement mais égale-

ment et surtout de fédérer l’ensem-
ble des Points Focaux du PDI en
créant une véritable communauté
active et solidaire au service du
Développement Institutionnel.
Partage de l’information, pro-acti-
vité, esprit d’initiative, efficacité,
innovation des process... Tels sont
les principes que ce bulletin veut ins-
taurer avec vous, les Points Focaux
du PDI. 
L’efficience du Programme de
Développement Institutionnel au
Mali repose sur l’implication per-
sonnelle et collective de l’ensemble
des Points Focaux. «PDI Points
Focaux Info» constitue donc le pre-
mier outil collectif mis à votre dispo-
sition et dont nous souhaitons que
vous en deveniez les acteurs.
En effet, plus qu’une chronique, ce
support médiatique doit à terme de
venir une véritable tribune d’expres-
sion libre dans laquelle vous êtes
invités à vous exprimer en faisant
partager vos expériences, en étant
force de proposition, en faisant état
de vos doléances mais aussi et sur-
tout de vos satisfactions. Chaque
Point Focal est à nos yeux un rédac-
teur en puissance. De l’échange
rédactionnel naîtra la réussite des
objectifs du PDI mais aussi la recon-
naissance du rôle capital que jouent
les Points Focaux sur toute l’étendue
du territoire malien.
Afin que les Points Focaux du PDI
constituent une réelle communauté,
ce premier bulletin d’information
met à votre disposition la liste de la
totalité d’entre vous.
Mesdames, Messieurs les Points
Focaux, vous êtes aujourd’hui nos

lecteurs exclusifs mais vous êtes sur-
tout nos rédacteurs privilégiés. Nous
avons la certitude que vous n’hésite-
rez pas à participer à l’élaboration de
chaque numéro bimestriel de ce bul-
letin. Nous attendons donc votre
contribution selon les moyens à
votre convenance.g T.R.
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A propos de P .F. Info

Une volonté de partage
«PDI Points Focaux Info» ne se veut pas une nouvelle 
lettre d’information mais une nouvelle façon de penser, 
de  travailler et surtout de s’exprimer.

Le mot du Commissaire
Chers collègues,

Vous avez entre vos mains un des
outils que le CDI entend mettre en
place pour favoriser les échanges
entre nos différentes structures : le
bulletin d'information des points
focaux entre dans le cadre de la
démarche participative que nous
devons désormais adopter pour
mener à bien la modernisation de
l'Etat que nous servons. 
Ce bulletin doit permettre à cha-
cun d'entre vous de se sentir mem-
bre d'une même équipe. Au fil du
temps, il s'étoffera pour vous
apporter les informations utiles
dans votre travail quotidien, dans
vos rapports avec vos collègues et
dans vos rapports avec les usagers
de vos services administratifs res-
pectifs. Je suis ravi de vous pré-
senter ce premier numéro, qui
représente déjà un grand pas dans
la constitution d'un réseau d'excel-
lence. 

Bonne lecture. g Ousmane SIDIBE



C
ette nomination unanimement
approuvée, a été ressentie par
l'ensemble du personnel du

Commissariat au Développement
Institutionnel comme la récompense
du mérite d'un homme dont le dyna-
misme, le sérieux, la vision stratégi-
que et l'ardeur au travail n'ont jamais
été démentis. 
Précédemment, Administrateur
Civil, Conseiller Technique,
Responsable de l'Unité Gouver-
nance du CDI, puis Chef de la

Cellule des Etudes Générales et de
l'Evaluation du Commissariat au
Développement Institutionnel,
M.Abdoul Aziz Aguissa jouit d'une
solide formation académique.
Diplômé de l'Ecole Nationale
d'Administration du Mali en 1992, il
est détenteur de plusieurs autres
diplômes dont celui du Cycle
International d'Administration
Publique de l'ENAde Paris ainsi que
le Diplôme d'Etudes Supérieures
Spécialisées en Administration et
Gestion Publique de l'Université
Paris I, Panthéon, Sorbonne en
France.
Il est également détenteur d'un certi-
ficat de Droit International Public de
l'Académie de Droit International de
la Hayes au Pays Bas et d’un certifi-
cat en gestion pour les
Professionnels en Développement
délivré par le Management and
Development Foundation for
Training and Consultancy d’EDE
aux Pays-Bas.
M Abdoul Aziz Aguissa Maïga rem-
place au poste de Commissaire
Adjoint, M. Noël Diarra, haut cadre
aux talents et aux compétences
exceptionnels à la retraite depuis le

31 décembre 2008. 
Noël Diarra est diplômé de l'Ecole
Nationale d'Administra-tion de
Bamako et de l'Université de Paris.
Il est détenteur d'un Doctorat d'Etat
en Droit Public et qualifié dans de
nombreux domaines couvrant le
droit administratif, le droit constitu-
tionnel, les finances publiques, les
sciences administratives, la décen-
tralisation etc. 
Nanti de cette solide formation Noël
Diarra a occupé plusieurs postes
importants dans le commandement
avant de servir le PNUD comme
Expert Consultant en
Décentralisation en Guinée. M.
Diarra a été pendant plus d'une
décennie un des principaux artisans
de la réforme institutionnel au Mali.
Il a été responsable des réformes ins-
titutionnelles à la Mission de
Décentralisation et des Réformes
Institutionnelles avant de finir sa
carrière au Commissariat au
Développement Institutionnel
comme Adjoint au Commissaire. M.
Diarra est auteur de près d'une
dizaine de publications et travaux de 
recherche. g A.K.S
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Au coeur du CDI

Monsieur Abdoul Aziz AGUISSA MAÏGA
succède à Monsieur Noël DIARRA dans les
fonctions de Commissaire adjoint au CDI.
Par Arrêté N° 09-0049/MTFPRE-SGen date du 21 janvier 2009 du Ministre du Travail,
de la Fonction Publique et de la Réforme de l'Etat M. Abdoul Aziz Aguissa est nommé
Commissaire Adjoint au Développement Institutionnel.

Les actualités de la Déconcentration Administrative

les DAF appartiennent au passé. 
L'avenir est aux Directions des Ressources Humaines et aux Directions des Finances et
du Matériel.

Une série de textes réglementaires fixe de nouveaux cadres juridiques : 

- Ordonnance n° 09-009 / P-RM du 4 mars 2009, portant création des Directions des Ressources Humaines.
- Ordonnance n° 09-010 / P-RM du 4 mars 2009, portant création des Directions des Finances et du Matériel
- Ordonnance n° 09-008 / P-RM du 4 mars 2009, portant création du Centre National des Concours de la Fonction
Publique
- Ordonnance n° 09-007 / P-RM du 4 mars 2009, portant création de la Direction Nationale de la Fonction
Publique et du Personnel
- écret n° 09 136 / P-RM du 27 mars 2009 fixant l'organisation et les modalités de fonctionnement des Directions
des Ressources Humaines
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C
’est au cours des mois d’avril
et mai que seront jetées les
nouvelles bases du Plan

Opérationnel du PDI pour les années
2010-2013. 

Du fait de son rôle de maître
d’oeuvre des réformes institution-
nelles au Mali, le Commissariat au
Dévelop-pement Institutionnel est
par voie de conséquence en charge
de la préparation et de la rédaction
de ce futur PO/PDI.

L’augmentation des facteurs de
réussite de cette entreprise passe
par l’enrichissement des connais-
sances du sujet avec l’apport des
expériences de terrain et du vécu
des acteurs du PDI. Le CDI s’est
donc donné les moyens d’organi-
ser une vaste consultation de ses
partenaires tout en y associant des
chercheurs en politique publique.
L’expertise de ces derniers dans
les domaines de l’administration
publique et leurs connaissances de
l’évolution sociétale constitueront
des atouts appréciables pour l’éla-
boration du document clé du PDI
pour les quatre années à venir.

Les apports de cette consultation
massive sont relatifs aux six com-
posantes du PDI et à leur mise en
oeuvre.

La première composante est celle
de la réorganisation de l’Etat
central. Dans ce domaine des
audits organisationnels ont déjà
permis de clarifier les missions et
attributions des services centraux

et déconcentrés pour qu’ils répon-
dent aux exigences des mutations
institutionnelles. Ces audits ont
également permis d’amener les
administrations déconcentrées à
exercer des objectifs opérationnels
mais aussi de répartir de manière
appropriée les missions et attribu-
tions des services publics entre les
services centraux et déconcentrés.
Enfin, ils ont permis d’établir une
adéquation entre les cadres orga-
niques et les besoins des services
publics. Dans le cadre de cette
première composante, un schéma
général a été conçu pour l’élabora-
tion de codes de déontologie dans
l’Adminis-tration publique. Ces
codes ont pour vocation de mettre
en exergue trois principes fonda-
mentaux : la probité, l’impartialité
et l’efficacité.

La seconde composante du PDI
repose sur l’amélioration des
méthodes et procédures de gestion
des affair es publiques. A cet effet
des manuels de procédure ont été
validés ou sont en voie de l’être.

Le renforcement de la déconcen-
tration constitue la troisième
composante du PDI. Ce renforce-
ment passe par l’adoption d’un
décret portant création des comi-
tés régionaux, locaux et commu-
naux d’orientation, de coordina-
tion et de suivi des actions de
développement. Il s’agit égale-
ment de renforcer les infrastructu-
res au niveau des représentations
de l’Etat dans les Régions et
Cercles et de porter une attention

toute particulière sur la
Déconcentration budgétaire. Une
étude a également été conduite
pour la mise en place d’un sys-
tème d’incitation statutaire pour la
mobilité des fonctionnaires.

La quatrième composante
concerne la consolidation de la
décentralisation par la réalisa-
tion de plans stratégiques de
développement des huit régions
du Mali et la cinquième est rela-
tive à la valorisation et au ren-
forcement des capacités des res-
sources humaines. L’Ecole
Nationale d’Adminis-tration est
au coeur de ce sujet. Les perspec-
tives que laissent entrevoir l’ou-
verture en 2009 de la première
promotion, autorisent à penser que
cette composante ne sera pas en
reste dans les années à venir.
Outre cette prestigieuse école,
plusieurs plans de formation ont
été adoptés et mis en oeuvre dans
les domaines des masters en ges-
tion des collectivités territoriales,
en audit et contrôle de gestion, en
administration des affaires et
incluent également un programme
intensif d’anglais.

Enfin, la sixième et dernière com-
posante est relative à la communi-
cation et les relations avec les usa-
gers. Dans ce cadre, une première
action a conduit à construire des
bureaux d’accueil dans les structu-
res pilote du PDI. Mais à
terme,cette action sera étendue à
l’ensemble des administrations du
pays. g T.R.

Le PDI en action

Le Plan Opérationnel 2010-2013 du PDI se
doit d’être une réussite collégiale ! 

- Décret n° 09 138 / P-RM du 27 mars 2009 déterminant le cadre organique de la Direction Nationale de la
Fonction Publique et du Personnel
- Décret n° 09 134 / P-RM du 27 mars 2009 fixant les modalités de fonctionnement de la Direction Nationale de
la Fonction Publique et du Personnel
- Décret 09 137 / P-RM du 27 mars 2009 fixant l'organisation et les modalités de fonctionnement des Directions
des Finances et du Matériel
- Décret n° 09 139 / P-RM du 27 mars 2009 déterminant le cadre organique du Centre National des Concours de
la Fonction Publique
- Décret n° 09 135 / P-RM du 27 mars 2009 fixant l'organisation et les modalités de fonctionnement du Centre
national de Concours de la Fonction Publique. 



L
a particularité de ce numéro
Un est d’initier les grands axes
d’une ligne éditoriale qui vous

est particulièrement dédiée.

Cette rubrique «Les Points Focaux
ont la parole» est la vôtre. Le comité
de rédaction du CDI attend désor-
mais vos textes, qu’ils soient billets
d’humeur ou narrations de vos expé-
riences réussies ou non. Le PDIne
peut avancer sans vous et votre par-
ticipation est précieuse à sa réussite. 

Nul n’est besoin d’avoir bénéficié
d’une formation de journaliste pour
vous exprimer ici. Votre expérience
du terrain représente la plus grande
valeur qui soit aux yeux du CDI et
notre équipe rédactionnelle se fera
un devoir et un plaisir, si besoin
était, d’ajouter une tournure journa-
listique à votre prose future.  Vous
trouverez ici le lieu privilégié pour

faire état de vos questionnements, de
vos actions et de leurs résultats.
Chaque Point Focal du PDI est un
guide qui s’ignore. Mieux qu’une
rubrique, cet espace peut faire office
de boîte à idées destinée à dynamiser
les actions de chacun d’entre vous.
Le CDI a fait de la communication
un de ses axes prioritaires. Etre au
plus proche de la population doit être
une préoccupation permanente des
acteurs du PDI. Plus que des acteurs,
vous en êtes les metteurs en scène,
les régisseurs. Vous êtes le meilleur
aiguillon capable d’animer les mail-
lons de la chaîne du PDI, depuis les
administrations jusqu’aux usagers.
Ce que vous entreprendrez désor-
mais dans ce sens ne sombrera pas
dans l’anonymat ou ne périra pas
dans la stérilité. Cette rubrique est
désormais le miroir rayonnant de vos
initiatives, c’est maintenant à vous
de la faire vivre.

Le CDI a pleinement conscience que
les actions de communication ne
s’improvisent pas. C’est dans ce
sens qu’un «Guide de la communi-
cation» qui vous sera particulière-
ment dédié est en cours d’étude et
sera mis en circulation dans les mois
à venir. Vos disposerez également de
supports de communication qui vous
aideront dans votre mission de
rayonnement des objectifs du PDI.

Nelson Mandela disait «En faisant
scintiller notre lumière, nous offrons
aux autres la possibilité d’en faire
autant». Vous avez cette lumière en
vous, il vous suffit de la partager...
Vous trouverez-ci après votre pre-
mier outil de partage qui consiste en
une liste de vos homologues à sa
dernière mise à jour. g T.R.
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LISTE DES POINTS FOCAUX - DEPARTEMENTS MINISTERIELS

1. Ministère de l'Emploi et de la Formation Professionnelle
M. Mohamed Yacouba DIALLO - Conseiller Technique
Bur : 20.29.51.36/54.73Cell : 76.33.13.76
E-mail : mohamedyacoubadiallo@yahoo.fr 
B.P:3298
2. Ministère de la Santé
M. Mamadou Basseri BALLO - Chef de la Cellule d'Appui à la Décentralisation et la Déconcentration (CADD)
Bur : 20.22.53.01/53.02Cell : 76.45.05.43
Email : ballomb@yahoo.fr 
B.P:232
3. Ministère de l'Artisanat du T ourisme
M. Drissa KANE - Chef  du Personnel
Bur : 20.29.64.50Cell : 66.54.17.90
Email : drissakane@yahoo.fr
B.P:2211
4. Ministère de l'Administration  T erritoriale et des Collectivités Locales
El Hadj Sékou DEMBELE - Chef de la Mission d'Appui à la Décentralisation et à la  Déconcentration (MADD)
Bur : 20.21.95.36Cell : 76.47.05.28
Email : Lickesyk@yahoo.fr
BP: 215

Les Points Focaux ont la parole

En faisant scintiller notre lumière, nous
offrons aux autres la possibilité d'en faire
autant. [Nelson Mandela]

«PDI Points Focaux Info» est votre point de rencontre, votre lieu d’expression 
privilégié. Cet espace vous est désormais réservé.

Annuaire des Points Focaux



5. Ministère de l'élevage de la Pêche
M. Marc Sibiri DAO - Conseiller Technique
Bur : 20.22.69.19/75.75Cell : 78.70.21.11/65.58.96.72
E-mail :marc.dao@mep-mali.org     yapodiaus@yahoo.com
B.P: E 3034
6. Ministère des af faires Etrangères et de la Coopération Internationale
M. Founé SYLLA- Conseiller Technique
Bur : 20.23.53.11 - Cell : 66.90.44.78
Email : tieoumancan@yahoo.fr
B.P:11
7. Ministère de l'Agriculture
Aboumédiane TOURE - Coordinateur de la Cellule d'Appui aux Reformes Institutionnelles
Bur:20.23.56.00 - Cell : 66.73.67.50
Email : gyadine@yahoo.fr
B.P:61
8. Ministère de l'Economie, de l'Industrie du Commerce
M. Ibrahim Assihanga MAIGA- Conseiller Technique
Bur : 20.22.81.75 - Cell : 76.47.49.83/66.78.93.51
Email : assihanga@yahoo.fr
B.P:2631
9. Ministère de l'Energie, des Mines de l'Eau
Mohamed KEITA - Conseiller Technique
Bur : 20.22.78.51/20.22.41.81 - Cell : 66.97.88.37
Email : modoukeita1@yahoo.fr
B.P:1909
10. Ministère de l'Equipement et des T ransports
Mme N'Diaye Assa SYLLA- Chargée de Mission
Bur : 20.23.20.02/20.22.29.01 - Cell : 66.73.20.97
Email : masylla68@yahoo.fr
B.P:78
11. Ministère des Finances
M. Sidi Almoctar BAH - Conseiller Technique
Bur : 20.22.58.58 - Cell : 76.46.24.29
Email : s_oumar-ba@yahoo.frB.P:234
12. Ministère de la Sécurité Intérieure et  de la Protection Civile
M. Youssouf CAMARA- Conseiller Technique
Bur : 20.22.92.08/80.56 - Cell : 66.82.88.51
Email : en intention d'ouverture
B.P: E 4771
13. Ministère de l'Enseignement Secondaire, Supérieur et de la Recherche Scientifique
M. Fassémé KEITA - Conseiller Technique
Bur : 20.22.24.50 - Cell : 66.84.80.11
E-mail :keitafasseme@yahoo.fr
B.P:71
14. Ministère de la Défense et des Anciens combattants
M. Cheickné KAMISSOKO - Conseiller Technique
Bur : 20.23.49.88/20.22.50.21
Cell : 76.01.68.50
Email : cheicknekamissoko@yahoo.fr
B.P:2083
15. Ministère de l'Education de Base, de l'Alphabétisation et des Langues Nationales
M. Ibrahima SOUNFOUNTERA- Chargé de Communication à la Cellule d'Appui à la Décentralisation et la
Déconcentration de l'Education (CADDE) 
Bur : 20.29.54.95 - Cell : 76.25.91.27
Email : ibrasounf@yahoo.fr
B.P:1634
16. Ministère des maliens de l'Extérieur et de l'Intégration Africaine
M. Bernard Keïta - Chef de la Division du Personnel 
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Bur : 20.21.81.48 (en formation en Chine et un remplaçant n'est pas désigné à sa place) 
17. Ministère de la Promotion de la Femme, de l'Enfant et de la Famille 
Mme Diarra Kadiatou SASSOUMOURA- Conseillère Technique
Bur : 20.22.66.60 - Cell : 66.72.40.45
Email : kasamgafou@yahoo.fr
B.P:2688
18. Ministère de la Communication et des Nouvelles technologies
M. Lamine Mahamadou DIALLO - Chef du Centre des Ressources nationales TIC (AGETIC)
Bur : 20.29.54.18 - Cell : 66.74.84.97
Email : lmd_pedia@yahoo.fr     lamine@agetic.gov.ml
B.P:1471
19. Ministère de l'Environnement et  de l'assainissement 
M. Oumar OUATTARA - Conseiller Technique
Bur : 20.29.51.72 - Cell : 76.19.29.51
Email : oumoua57@yahoo.fr
B.P:1634
20. Ministère du travail, de la Fonction Publique et de la Reforme de l'Etat
M. Lassine COULIBALY - Conseiller Technique
Bur : 34.31.17.11 - Cell : 76.18.41.32
Email : inexistant
B.P:80
21. Ministère de Développement Social, de la Solidarité et des Personnes Agées
M. Drissa CISSE - Conseiller Technique
Bur : 20.22.16.77 - Cell : 66.73.39.69 - 76.42.53.75
Email : cissedridekignan@yahho.fr
B.P.E :3062
22. Ministère de la Justice et des Garde des Sceaux
M. Amadou KOITA - Conseiller Technique
Bur : 20.22.05.09 - Cell : 66.78.37.75
Email : amadoukoïta69@yahoo.fr
B.P:97
23. Ministère du Logement, des Affaires foncières et de l'Urbanisme
M. Famory KEITA - Conseiller Technique
Bur : 20.23.05.09 - Cell : 65.55.02.83
Email : famokeita@yahoo.fr
B.P:976
24. Ministère de la Culture
M. Mamadou CISSE - Conseiller Technique
Bur : 20.23.26.76 - Cell : 76.48.31.27
Email : consjuriste@yahoo.fr
B.P:4075
25. Ministère de la Jeunesse et des Sports
M. Kalilou DAMA - Chargé de Mission
Bur : 20.22.01.33 - Cell : 66.74.88.07 - 76.18.41.78
Email : cpjeunes@yahoo.fr
B.P:91
26. Ministère Chargé des Relations avec les Institutions, Porte Parole du Gouvernement
Dr Madou DIALLO - Conseiller Technique
Bur : 20.22.94.85 - Cell : 76.41.50.20
Email : meydoune@hotmail.com
B.P:5177
27. Commissariat à la Sécurité Alimentaire 
M. Tagalifi MAIGA - Chargé de Programme
Bur : 20.29.15.36 - Cell : 76.41.10.02
E-mail :tagafili@yahoo.fr
B.P.E :5652
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28. O.R.T.M
M. Moïse TRAORE - Journaliste Réalisateur
Bur : 20.47.27.19 - Cell : 66.76.14.71
E-mail : motra3000@yahoo.fr
B.P:171

ADMINISTRATION DÉCONCENTRÉE ET LOCALE

DISTRICT DE BAMAKO

Gouvernorat du District
M.Kaman KANE - Conseiller aux Affaires Administratives et Juridiques  
Bur : 20.23.39.45 - Cell : 76.11.78.20
E-mail : inexistant
BP: 822

RÉGION DE KAYES

Gouvernorat 
Kayes   
M. Georges TOGO - Conseiller aux Affaires Administratives et Juridiques
Bur : 21.52.39.76/11.74 - Cell : 66.95.27.78
Email : grkayes@yahoo.fr
B.P:85

Cercles
1. Kayes
M. Issaka BATHILY - Préfet Adjoint
Bur : 21.52.48.05 - Cell : 66.96.32.93
Email : inexistant
B.P: non fonctionnel
2. Bafoulabé
M. Soumana YOSSI - Préfet Adjoint
Bur : 21.57.53.82 - Cell : 66.76.35.14
Email : inexistant
B.P: Cercle de Kayes
3. Diéma
M. Nampory BAGAYOGO - Préfet Adjoint
Bur : 21.54.18.08 - Cell : 66.91.24.36
Email : inexistant
B.P: Cercle de Diéma
4. Kéniéba
M. Bakary DIRRA- Préfet Adjoint
Bur : 21.51.20.48 - Cell : 73.04.20.75
Email : inexistant
B.P: Cercle de Kéniéba
5. Kita
M. Mahamadou MAIGA- Préfet Adjoint
Bur:21.57.30.65 - Cell:76.35.97.78 
E-mail inexistant
B.P: Cercle de Kita
6. Nioro
M. Sékou BAH - Préfet Adjoint
Bur:21.54.09.61 - Cell:65.75.23.19
E-mail: inexistant
B.P: Cercle
7. Yélimané
M. Issoufou THERA - Préfet Adjoint
Bur:21.52.38.28 - Cell:79.09.10.11
E-mail: inexistant
B.P: Cercle deYélimané
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RÉGION DE KOULIKORO

Gouvernorat
Koulikoro
M. Oumar Baba SIDIBE - Conseiller aux Affaires Administratives Juridiques
Bur:21.26.20.83 - Cell:76.36.86.26
E-mail:grkoulikoro@yahoo.fr
B.P:28

Cercles
8. Koulikoro
M. Dramane COULIBALY - Préfet Adjoint
Bur:21.26.20.17 - Cell:76.06.42.60
E-mail:inexistant
B.P: Cercle de Koulikoro
9. Bananba
M. Bocar KALIL - Préfet Adjoint
Bur:21.26.40.07 - Cell:66.98.02.32
E-mail: inexistant 
BP: Cercle de Bananba
10. Dioila
M. Waly S. SISSOKO - Préfet Adjoint
Bur:21.25.60.02 - Cell:79.34.46.18
E-mail: inexistant
B.P: Cercle
11. Kangaba
M. Baréma DIALLO - Préfet Adjoint
Bur:21.79.72.35 - Cell:79.20.95.73
E-mail: inexistant
B.P: Cercle de Kangaba
12. Kati
M. Afel B. Yattara - Préfet Adjoint
Bur:21.27.20.15 - Cell:66.94.37.97
E-mail:afelbyatt@yahoo.fr
B.P: Cercle
13. Kolokani
M. Siné DEMBELE - Préfet Adjoint
Bur:21.26.60.02 - Cell:79.17.80.17
E-mail: inexistant
B.P: Cercle de Kolokani
14. Nara
M. Ousmane TRAORE - Préfet Adjoint
Bur:21.27.60.38 - Cell:79.41.77.74
E-mail : inexistant
B.P: Cercle de Nara

RÉGION DE SIKASSO

Gouvernorat 
Sikasso
M. Kamafly SISSOKO - Conseiller aux Affaires Administratives et Juridiques 
Bur:21.62.04.89/07.52 - Cell:66.98.20.92
E-mail: grsikasso@yahoo.fr
B.P:005

Cercles
15. Sikasso
M. Siriman KANOUTE - Préfet Adjoint
Bur:21.62.01.10 - Cell:75.27.98.81
E-mail:khontela@yahoo.fr
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B.P: Cercle de Sikasso
16. Bougouni
M.Issa KONE - Préfet Adjoint
Bur:21.65.11.06 - Cell:76.33.99.64
E-mail:teninikaissa@yahoo.fr
B.P: Cercle de Bougouni
17. Kadiolo
M. Macki Marc DACKO - Préfet Adjoint
Bur:21.66.00.07 - Cell:75.47.84.46
E-mail: inexistant
B.P: Cercle de Kadiolo
18. Kolondiéba
M. Bollé Maouloud BABY- Préfet Adjoint
Bur:21.66.20.04 - Cell:79.15.93.33
E-mail: inexistant
B.P: Cercle Kolondiéba
19. Koutiala
M. Boubacar Cheick COMDE - Sous-préfet Central
Bur:21.64.01.44 - Cell:76.33.42.02
E-mail:inexistant
B.P: Cercle de Koutiala
20. Yanfolila
Zoumana Norbert DEMBELE - Préfet Adjoint
Bur:21.65.10.60 - Cell:79.15.89.43
E-mail: inexistant
B.P: Cercle de Yanfolila
21. Yorosso
M. Aliou GUINDO - Préfet Adjoint
Bur:21.64.40.34 - Cell:75.02.00.16
E-mail:guindoaliou@yahoo.fr       guindo_aliou@msn.com
B.P: Cercle de Yorosso

RÉGION DE SÉGOU

Gouvernorat
Ségou
M. Yacouba SAMOURA- Conseiller aux Affaires Administratives et Juridiques
Bur:21.32.02.40/03.38 - Cell:66.93.85.92
E-mail: grsegou@yahoo.fr
B.P:108

Cercles
22. Ségou
M. Seydou MALLET- Préfet Adjoint
Bur:21.32.00.18 - Cell:66.79.11.02
E-mail:malletseydou2000@yahoo.fr
B.P: Cercle
23. Baraoueli
M. Cheick Fanta Mady BOUARE - Préfet Adjoint
Bur:21.36.20.03 - Cell:76.25.67.21
E-mail inexistant
B.P: Cercle de Baraouéli
24. Bla
M. Moulaye SANGARE - Préfet Adjoint
Bur:21.32.21.60 - Cell:75.44.02.53
E-mail inexistant
B.P: Cercle de Bla
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25. Macina
M. Abou DIARRA- Préfet Adjoint
Bur:21.34.20.15 - Cell:76.19.77.79
E-mail : inexistant
B.P: Cercle de Macina
26. Niono
M. Mohamed SANGARE - Préfet Adjoint
Bur:21.35.20.51- Cell:66.72.62.99
E-mail : inexistant
B.P: Cercle de Niono
27. San
M. Komba SAMEKE - Préfet Adjoint
Bur:21.37.21.20 - Cell:79.01.44.01
E-mail: inexistant
B.P: Cercle de San
28. Tominian
M. Sékou Amadou DEMON - Préfet Adjoint
Bur:21.37.50.10 - Cell:66.93.19.95
E-mail : inexistant
B.P: Cercle de Tominian

RÉGION DE MOPTI

Gouvernorat
Mopti
M. Mamadou Gaoussou TRAORE - Conseiller aux Affaires Administratives et Juridiques
Bur:21.43.03.08 - Cell : 76.17.04.97
E-mail: inexistant
BP:34

Cercles
29. Mopti
M. Sadio KEITAvPréfet Adjoint
Bur:21.43.03.33 - Cell:66.91.46.61
E-mail: inexistant
B.P:   Cercle de Mopti
30. Bandiagara
M. Mahamadou TOURE - Préfet Adjoint
Bur:21.44.20.62 - Cell:66.85.47.40
E-mail:mahatoure2008@yahoo.fr
B.P: Cercle de Bandiagara
31. Bankass
M. Sékou SAMEKE - Préfet Adjoint
Bur:21.44.30.11 - Cell:76.27.53.94
E-mail inexistant
B.P: Cercle de Bankass
32. Djenné
M. Kantara DIAWARA - Préfet Adjoint
Bur : 21.42.05.25 - Cell : 76.20.07.15
E-mail : kantaradiawara@yahoo.fr
BP: Cercle de Djenné
33. Douentza
M. Baye KONATE - Préfet Adjoint
Bur : 21.45.20.03 - Cell : 66.88.69.20
E-mail :bayekonate1@yahoo.fr
BP: Cercle Douentza
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34. Koro
M. Inealmant AG ERZAYE - Préfet Adjoint
Bur:21.44.10.54 - Cell:76.19.07.84
E-mail: inexistant
B.P: Cercle de Koro
35. Ténenkou
M. Issoufiana MAIGA- Préfet Adjoint
Bur:21.34.26.54 - Cell:79.20.43.59
E-mail : inexistant 
B.P: Cercle de Ténenkou
36. Youwarou
M. Dédéou B. MAIGA- Préfet Adjoint
Bur:21.45.50.01 - Cell:73.01.03.96
E-mail:inexistant
B.P: réclamée

RÉGION DE TOMBOUCTOU

Gouvernorat
Tombouctou
M. Ouénégué DIARRA- Conseiller aux Affaires Administratives et Juridiques
Bur:21.92.10.82 - Cell:66.76.12.83
E-mail:ouenedirra@yahoo.fr
B.P: inexistant

Cercles
37. Tombouctou
M. Gérémi THERA - Préfet Adjoint
Bur:21.92.11.33 - Cell:76.15.15.95
E-mail : inexistant
B.P: non fonctionnel
38. Dire
M. Alassane Sadou MAÏGA- Préfet Adjoint
Bur:21.93.10.24 / 21.93.10.58 - Cell:73.32.77.41
E-mail: inexistant
B.P: Cercle de Dire
39. Goundam
M. Boubacar KANE - Préfet Adjoint
Bur:21.93.20.33 - Cell:75.11.38.17
E-mail:carkabou@yahoo.fr
BP: Cercle de Goundam
40. Gourma-Rharous
M. Assom TOGO - Préfet Adjoint
Bur:21.98.12.02 - Cell:79.13.94.97
E-mail: inexistant
B.P: non opérationnelle
41. Niafunké
M. Adama COULIBALY - Préfet Adjoint
Bur:21.93.40.33 - Cell:76.42.53.94
E-mail: inexistant
B.P: Cercle de Niafunké

RÉGION DE GAO

Gouvernorat
Gao
M. Abdel Kader  Sissoko - Conseiller aux Affaires Administratives et Juridiques 
Bur : 21.82.02.06 - Cell : 79.33.79.19
E-mail : abdelkadersissoko@yahoo.fr            
BP: 100     B.P:
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Cercles
42. Gao
M. Aliou N'DIAYE - Préfet Adjoint
Bur:21.82.14.29 - Cell:79.35.86.60
E-mail : inexistant
B.P: non fonctionnelle
43. Ansongo
M. Soumana A. MAÏGA - Préfet Adjoint
Bur:21.82.15.32 - Cell:75.17.72.00
E-mail:inexistant
B.P: non fonctionnelle
44. Bourem
M. AlousseiniA. MAÏGA- Préfet Adjoint
Bur : non fonctionnel - Cell:79.29.05.57
E-mail : inexistant
B.P: inexistant
45. Ménéka
M. Bakary OUONOGO - Préfet Adjoint
Bur:21.81.00.01 - Cell:76.30.50.71
E-mail:inexistant
B.P:inexistant

RÉGION DE KIDAL

Gouvernorat
Kidal 
M. Mohamed  COULIBALY - Conseiller aux Affaires Administratives et Juridiques
Bur:21.85.01.32 - Cell:66.9715.65
E-mail: grkidal@yahoo.fr
B.P:32

Cercles
46. Kidal
M. Daniel DEMBELE - Préfet Adjoint
Bur : non fonctionnel - Cell:66.76.96.20
E-mail:damardemb@yahoo.fr
B.P: non fonctionnelle
47. Abeibara
M. Makan CISSOKO - Préfet Adjoint
Bur:non fonctionnel - Cell:76.41.07.85
E-mail:cissokomakan1@yahoo.fr
B.P: non fonctionnelle
48. Tessalit M. Théophile COULIBALY - Préfet Adjoint
Bur:21.85.30.00 - Cell:66.84.18.88
E-mail : inexistant
B.P: inexistant
49. Tinéssako
M. Lassana Sékou CAMARA- Préfet Adjoint
Bur : non fonctionnel - Cell:79.35.84.93
E-mail : inexistant
B.P: inexistant
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